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RÉSUMÉ

La  présente  instruction  a  pour  objet  de  porter  à  votre  connaissance  la  délégation  de
gestion du 17 mars 2017, prévue à l’article 1er de l'arrêté du 6 juillet 2016 relatif à la solde de
réserve des officiers généraux en deuxième section, le ministre de l’économie et des finances
confie au ministre de la défense, en son nom et pour son compte,  la liquidation,  au sens de
l'article  31  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, de la solde de réserve des officiers généraux admis en deuxième section.
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INTRODUCTION

Vous trouverez, ci-après, la délégation de gestion du 17 mars 2017 concernant la liquidation de la solde de
réserve des officiers généraux admis en deuxième section.

LE SOUS-DIRECTEUR

OLIVIER TOUVENIN

3



BOFIP-GCP-17-0007 du 02/05/2017

Annexe : Délégation de gestion concernant la liquidation de la solde de réserve des officiers généraux en
deuxième section
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